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7279204501 - VJ

LE MERCREDI 16 MARS 2022 à 9 H 30 - EN UN SEUL LOT

UN APPARTEMENT de 65,56 m2
(OCCUPÉ)

à SARTROUVILLE (78)
31, rue Pablo-Picasso

Au 3ème étage, Bât. B, de 3 pièces principales avec LOGGIA, BUANDERIE et 
STATIONNEMENT INTÉRIEUR.

Mise à prix : 60 000 euros

Consignation pour enchérir : chèque de banque à l’ordre du bâtonnier
séquestre de 6 000 euros outre une somme pour les frais et émoluments dont le 
montant sera indiqué par l’Avocat chargé de porter les enchères. On ne peut 
enchérir que par le ministère d’un avocat du Barreau de Versailles.

Au Cabinet de Me Élisa GUEILHERS, membre de la SELARLU
Élisa GUEILHERS Avocat, rédacteur du cahier des conditions de vente et
dépositaire d’une copie, 21, rue des États-Généraux à Versailles 78000 -
Tél. 01 88 60 37 37.

Le cahier des conditions de vente est déposé au greffe du JEX du Tribunal Judi-
ciaire de Versailles et au Cabinet de l’Avocat, où il peut être consulté -
www.ferrari.fr

VISITES SUR PLACE PAR LA SAS ELEGOET - HOLLANDE - VERGER, 
huissiers de Justice à Poissy :

Le 8 mars 2022 de 10 h 00 à 12 h 00
et le 10 mars 2022 de 14 h 00 à 16 h 00

Département 78 - Toutes les Nouvelles
Mercredi 2 février 2022

 Avis administratifs

7277163801 - AA

Préfet des YVELINES
Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement,

de l’Aménagement et des Transports d’Île-de-France
Unité départementale des Yvelines

Demande d’autorisation environnementale présentée 
par la société AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE 

portant sur l’exploitation de la station de distribution 
d’hydrogène située sur la commune

des Loges-en-Josas (78350)

2E AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté du 24 décembre 2021, une enquête publique d’une durée de seize jours est orga-

nisée du 31 janvier au 15 février 2022 inclus sur la demande d’autorisation environnementale,
présentée par la société AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE afin de modifier les conditions
d’exploitation de la station de distribution d’hydrogène située sur la commune des Loges-en-
Josas (78350), rue de la Croix-Blanche, pour accroître la capacité d’entreposage et de distri-
bution en hydrogène, le site relevant alors du régime de l’autorisation au titre de la législation
des installations classées pour la protection de l’environnement (rubrique n° 4715).

Le dossier mis à l’enquête comporte notamment une étude d’incidence environnementale.
À l’issue de la procédure, le préfet des Yvelines est l'autorité compétente pour statuer, par

arrêté, sur la demande d’autorisation environnementale (autorisation assortie de prescriptions
ou refus).

Pendant la durée de l’enquête, le dossier est consultable :
- sur internet à l’adresse suivante :
https://www.yvelines.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Installations-classees-

pour-la-protection-de-l-environnement/Enquetes-2022
- sur support papier, à la mairie des Loges-en-Josas, aux jours et horaires d’ouverture de la

mairie au public ;
- sur un poste informatique, à la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environne-

ment, de l’Aménagement et des Transports d’Île-de-France (DRIEAT), Unité départementale
des Yvelines (UD 78), 35, rue de Noailles à Versailles (78000), sur rendez-vous
(tél. : 01 71 28 48 51 ou ud78.drieat-if@developpement-durable.gouv.fr)

Le public pourra consigner ses observations et propositions directement sur le registre
d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, ouvert à cet
effet à la mairie des Loges-en-Josas. Les observations et propositions écrites sur ce projet
peuvent également être adressées par voie postale à la mairie des Loges-en-Josas, à l’atten-
tion du commissaire enquêteur. Elles seront annexées au registre d’enquête.

Le public pourra également faire parvenir ses observations et propositions au commissaire
enquêteur, du 31 janvier au 15 février 2022 inclus, par courrier électronique à l’adresse sui-
vante :

driee-consultation-environnement@developpement-durable.gouv.fr
Les observations et propositions transmises par voie électronique seront consultables sur

le site internet de la préfecture des Yvelines susmentionné, dans les meilleurs délais.
M. Michel RIOU, chef de projets industriels en retraite, est désigné en qualité de commis-

saire enquêteur.
Le commissaire enquêteur recevra, à la mairie des Loges-en-Josas, les observations et

propositions écrites et orales de toutes les personnes qui le souhaiteront, aux dates et horaires
suivants :

- le lundi 31 janvier 2022 de 10 h 00 à 12 h 00
- le lundi 7 février 2022 de 15 h 30 à 17 h 30
- le samedi 12 février 2022 de 10 h 00 à 12 h 00.
Dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus COVID-19, les conditions de consul-

tation du dossier d’enquête et l’accès du public aux permanences du commissaire enquêteur
se feront dans le respect des règles sanitaires fixées par le maire des Loges-en-Josas.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du pu-
blic à la mairie des Loges-en-Josas, à la DRIEAT - UD78 et sur le site internet de la préfecture
(adresse susmentionnée pour la consultation du dossier d’enquête) à réception et pendant un
an à compter de la clôture de l’enquête.

Toutes informations sur le dossier d’enquête peuvent être demandées à M. Vincent
BASSET, société AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE, 2, rue Clémencière à Sassenage
(38360), Tél. : 06 86 15 71 79, Mél : vincent.basset@airliquide.com

 
 

7277528301 - AA

Commune de MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

Enquête publique relative au déclassement
de la voirie communale de 21 m2 de parking public

et trottoir à distraire de la parcelle AY 693
 et 38 m2 à distraire de la parcelle AY 726

(Quartier du Village, près du Club le Village)

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par décision du Maire de Montigny-le-Bretonneux, une enquête publique est ouverte pour

une durée de 15 jours consécutifs du vendredi 11 février 2022 au vendredi 25 février 2022 in-
clus.

Mme Roselyne LECOMTE, expert en droit foncier et droit de l’urbanisme, retraitée, est dési-
gnée en qualité de commissaire enquêteur pour la présente enquête publique.

Le dossier d’enquête ainsi que les registres d’enquêtes à feuillets non mobiles, cotés et pa-
raphés par le commissaire enquêteur, seront mis à la disposition du public dans les lieux et ho-
raires suivants :

Hôtel de Ville de Montigny-le-Bretonneux
66, rue de la Mare-aux-Carats – 78180 Montigny-le-Bretonneux
- le lundi et le vendredi : 8 h 15-12 h 00 et 13 h 15-17 h 15,
- le mardi 15 février 2022 : 8 h 15-12 h 00 et 13 h 15-20 h 00,
- le mardi 22 février 2022 : 8 h 15-12 h 00 et 13 h 15-17 h 15,
- le mercredi : 13 h 15-20 h 00,
- le jeudi : 8 h 15-12 h 00 et 14 h 00-17 h 15.
Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant l’enquête publique

sur le site internet de la commune de Montigny-le-Bretonneux à l’adresse suivante :
http://www.montigny78.fr 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier, et consigner éventuellement ses
observations sur le registre d’enquête ouvert à cet effet. Une adresse courriel spécifique :
enquête_clv@montigny78.fr ) permettra aux personnes qui le souhaitent d’adresser leurs ob-
servations éventuelles par voie dématérialisée.

Des observations écrites pourront aussi être adressées à Mme le commissaire enquêteur,
en Mairie de Montigny-le-Bretonneux, 66, rue de la Mare-aux-Carats 78180 Montigny-le-
Bretonneux, siège de l’enquête publique, pendant toute la durée de l’enquête publique.

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier
d'enquête publique auprès de la commune.

Les permanences du commissaire enquêteur auront lieu à la mairie de Montigny-le-Breton-
neux :

- le mercredi 16 février 2022 : de 15 h 00 à 19 h 00,
- le vendredi 25 février 2022 : de 14 h 00 à 17 h 15.
À l’expiration du délai de l’enquête, les registres seront clos et signés par Mme le commis-

saire enquêteur. 
Le rapport et les conclusions motivées de Mme le commissaire enquêteur seront tenus à la

disposition du public, durant un an, aux jours et heures habituels d’ouverture, en Mairie de
Montigny-le-Bretonneux (Direction de l'Urbanisme foncier) ainsi que sur le site internet de la
commune de Montigny-le-Bretonneux http://www.montigny78.fr

Toute information relative à l’enquête publique pourra être demandée auprès de la mairie
de Montigny-le-Bretonneux, Direction de l’Urbanisme, Mme Anne-Marie DEMOULIN,
tél. :  01 39 30 31 61.

7279527401 - AA

République Française
Liberté - Egalité - Fraternité

Préfecture des YVELINES
Direction de la réglementation et des collectivités territoriales

Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

Communes de BEYNES et de THIVERVAL-GRIGNON

 Modification des limites territoriales
des communes de Beynes et de Thiverval-Grignon

RAPPEL - AVIS D’OUVERTURE
D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE

Il sera procédé à une enquête publique portant sur la modification des limites territoriales
des communes de Beynes et de Thiverval-Grignon.

Durée de l’enquête : 16 jours, du jeudi 27 janvier au vendredi 11 février 2022 inclus.
Commissaire enquêteur : Mme Brigitte MORVANT, chargée d’innovation sociale.
Lieu de l’enquête : le dossier d’enquête sera mis à la disposition du public dans les mairies de

Beynes et de Thiverval-Grignon aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux au pu-
blic.

Pendant la durée de l’enquête, toutes les observations sur la modification des limites territo-
riales des communes pourront être, soit consignées par les intéressés sur les registres d’en-
quête ouverts à cet effet dans les mairies de Beynes et de Thiverval-Grignon, aux jours et heu-
res d’ouverture habituels des bureaux au public, soit adressées par écrit au commissaire en-
quêteur domicilié pour cette enquête à la mairie de Beynes, désignée comme siège de l’en-
quête, afin d’être annexées au registre.

Le commissaire enquêteur recevra personnellement toutes les personnes qui le souhaite-
ront dans les locaux des mairies concernées, aux jours et heures suivants :

- Mairie de Beynes : vendredi 11 février 2022 de 9 h 00 à 12 h 30.
- Mairie de Thiverval-Grignon : jeudi 27 janvier 2022 de 9 h 00 à 12 h 00.
En raison de l’épidémie liée au Covid-19, toutes les précautions sanitaires nécessaires se-

ront prises pour accueillir le public dans de bonnes conditions dans les lieux d’enquêtes no-
tamment lors des permanences.

Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur, disponibles pendant un an à compter de la date de la clôture de l’en-
quête, à la préfecture des Yvelines, à la sous-préfecture de Rambouillet ainsi que dans les mai-
ries de Beynes et de Thiverval-Grignon, aux heures habituelles d’ouverture des bureaux au
public, ainsi que sur le site internet de la préfecture

(https://www.yvelines.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Urbanisme-
Amenagement).

EP 22-013 contact@publilegal.fr

7279805901 - AA
PRÉFECTURE DES YVELINES

Direction de la réglementation
et des collectivités territoriales

Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques
Communes de GUYANCOURT et de VERSAILLES

Avis préalable à la réalisation du métro automatique
du réseau de transport public du Grand Paris

reliant les gares Aéroport d'Orly à Versailles Chantiers
(ligne 18)

RAPPEL - AVIS D’OUVERTURE
D’UNE ENQUÊTE PARCELLAIRE

Il sera procédé à une enquête parcellaire en vue de déterminer les emprises foncières à ex-
proprier et de rechercher les propriétaires, les titulaires de droits réels et autres intéressés.

Durée de l’enquête : 19 jours, du 31 janvier au 18 février 2022 inclus.
Commissaire enquêteur : Mme Roselyne LECOMTE, expert en droit foncier et droit de l’ur-

banisme à la retraite.
Lieu de l’enquête : le dossier d’enquête sera mis à la disposition du public dans les mairies de

Guyancourt et de Versailles aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux au public.
Pendant la durée de l’enquête, toutes observations sur les biens à exproprier et l’identité de

leurs propriétaires pourront être :
- soit consignées par les intéressés sur le registre d’enquête ouvert à cet effet dans les mai-

ries de Guyancourt et de Versailles aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux au
public,

- soit adressées par écrit au commissaire enquêteur domicilié pour cette enquête à la mairie
de Versailles, désignée comme siège de l’enquête, afin d’être annexées au registre.

- soit consignées par les intéressés sur le registre dématérialisé accessible sur le site dédié :
http://ligne18-emprises-de-surface.enquetepublique.net

Ces observations et propositions seront consultables par le public sur le registre dématéria-
lisé pendant toute la durée de l’enquête.

Le commissaire enquêteur recevra personnellement toutes les personnes qui le souhaite-
ront dans les locaux des mairies concernées, aux jours et heures suivants :

Mairie de Guyancourt :
- jeudi 17 février 2022 de 14 h 00 à 17 h 30.
Mairie de Versailles :
- mercredi 2 février 2022 de 14 h 00 à 17 h 00.
Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des conclusions du

commissaire enquêteur, disponibles pendant un an à compter de la date de la clôture de l’en-
quête, à la préfecture des Yvelines et dans les mairies de Guyancourt et de Versailles, aux heu-
res normales d’ouverture des bureaux au public.

EP 21-103 contact@publilegal.fr
 

7280205601 - AA

Commune de TREMBLAY-SYR-MAULDRE

Invitation : réunion publique
Présentation du projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU)

AVIS
La population est invitée à participer à une réunion publique d'information qui se tiendra : le

jeudi 10 février 2022 à 20 h 00 à la salle La Volière de Tremblay-sur-Mauldre.
Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) du Tremblay-sur-Mauldre, en cours d'élaboration, est un

document essentiel pour l'avenir de la commune, puisqu'il définit son évolution à horizon
10 ans et fixe les règles générales d'occupation du sol pour quiconque veut construire, modi-
fier, transformer, réhabiliter ou agrandir une construction. Cette réunion sera ainsi l'occasion
de présenter et d'échanger avec les habitants autour de ce projet de PLU, qui vise à assurer un
développement durable et maîtrisé de la commune et la préservation de son cadre de vie.

Comptant sur votre participation.
Au vu de la crise sanitaire, merci de bien vouloir respecter les règles en vigueur.

 Adjudications Immobilières

7278005501 - VJ

À CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78700)
17, rue René-Albert

LE MERCREDI 16 MARS 2022 à 9 h 30 - EN UN SEUL LOT

UN APPARTEMENT   au 2ème étage   (LOUÉ), de 1 pièce principale   (30,80 m2).

MISE À PRIX : 50 800 EUROS
Consignation pour enchérir : chèque de banque à l’ordre du BÂTONNIER 

SÉQUESTRE de 5 080 euros outre une somme pour les frais et émoluments dont le 
montant sera indiqué par l’Avocat chargé de porter les enchères. On ne peut 
enchérir que par le ministère d’un Avocat du Barreau de VERSAILLES.

Pour tous renseignements, s’adresser : Au Cabinet de Maître Élisa 
GUEILHERS, membre de la SELARLU ÉLISA GUEILHERS AVOCAT, rédacteur 
du cahier des conditions de vente et dépositaire d’une copie, 21, rue des États-
Généraux à VERSAILLES - 78000 - Tél. 01 88 60 37 37. Le cahier des conditions de 
vente est déposé au Greffe du JEX du Tribunal Judiciaire de VERSAILLES et au 
Cabinet de l’Avocat, où il peut être consulté - www.ferrari.fr

VISITES SUR PLACE PAR LA SELARL HELDT – CLAISE – LE MAREC, 
Huissiers de Justice à VERSAILLES :

LE 11 MARS 2022 DE 9 H 00 À 11 H 00 ET DE 12 H 00 À 14 H 00

7277010501 - VJ

UN IMMEUBLE DE 268,76 M2
À VERSAILLES (78000)

6 et 6 bis, rue Carnot
LE MERCREDI 16 MARS 2022 à 9 h 30 - EN UN SEUL LOT

Sur 3 étages    (LOUÉ)  avec GRENIER et CAVE. À usage de restaurant au RDC.

MISE À PRIX : 350 000 EUROS
Consignation pour enchérir : chèque de banque à l’ordre du BÂTONNIER 

SÉQUESTRE de 35 000 euros outre une somme pour les frais et émoluments dont 
le montant sera indiqué par l’Avocat chargé de porter les enchères. On ne peut 
enchérir que par le ministère d’un Avocat du Barreau de VERSAILLES.

Pour tous renseignements, s’adresser : Au Cabinet de Maître Margaret 
BENITAH, 32, avenue de Saint-Cloud à VERSAILLES - 78000 - Tél. 01 30 21 95 48 / 
01.88.60.37.37. Le cahier des conditions de vente est déposé au greffe 
du JEX du TJ de VERSAILLES et au Cabinet de l’Avocat, où il peut être consulté - 
www.ferrari.fr

VISITES SUR PLACE LA SELARL DONSIMONI TRICOU IMARD
COTTINET CIANFARANI & ASSOCIÉS, ALLIANCE JURIS,

HUISSIERS DE JUSTICE À VERSAILLES :

LE LUNDI 7 MARS 2022 DE 14 H 00 À 16 H 00
ET LE MARDI 8 MARS 2022 DE 10 H 00 À 12 H 00

 Avis administratifs

www.medialex.fr

Mail : annonces.legales@medialex.fr

Tél. : 02 99 26 42 00 - Fax : 0 820 309 009 (0,12€ TTC/mn)

Adresse postale : 
10, rue du Breil - CS 56324

35063 Rennes cedex

Annonces légales et judiciaires


